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Agent de de service de sécurité incendie et 
d’assistance à personne	: S.S.I.A.P 1 
 
Tarif	: Nous consulter 

 
Programme conforme à l’arrêté du 2 Mai 2005 
modifié 
 
1ére Partie	: le feu et ses conséquences 

 
2ème Partie : Sécurité incendie 
Les principes de la réglementation Incendie dans les ERP 
et les IGH. 
Principes généraux (déclinaison du règlement) de 
Sécurité 
• Implantation – Dessertes et voiries – Isolement 
• Matériaux de construction 
• Cloisonnement, Aménagement, Dégagement 
• Désenfumage (Objectif, Technique et méthode, 

entretien et vérification…) 
• Eclairage normal et de sécurité (Evacuation et Anti 

panique) 
• Installations techniques 

 
 Moyen de Secours 
• Moyens d’extinction (Extincteur, RIA, colonnes 

sèches et humides, matériaux irrigués, etc…) 
• Installations fixes 
• Service de Sécurité Incendie  
 

 

 

FICHE PROGRAMME 

12 personnes maximum 

Templemars (59175) 

10 jours soit 70 heures 

 
3ème Partie : Installations techniques 
• Les installations techniques sur lesquelles, il est 

susceptible d’intervenir, entretien de base des 
principaux matériels de sécurité incendie  

 
4ème Partie : Rôles et missions des agents de 
sécurité incendie  
• Le PC de sécurité, 
• Mission du service de sécurité 

 
5ème Partie : Concrétisation des acquis 
• Exercices de sortie d’un local enfumé 
• Exercices d’extinction sur feux réels au moyen 

d’extincteur et RIA 
• Exercices de classement d’établissements et de 

recherche d’information 
• Interprétation de cas concrets sur SSI 
• Exercices interactifs de mise en situation des 

missions du service de sécurité 
• Visite des établissements recevant du public. 
 

 


